




possesseur !'acceptation des consignes de securite propres a 
!'edifice et !'obligation de se conformer a tout contr6Ie que le 
personnel habilite du monument pourra etre amene a 
formuler dans les domaines de la securite et de la surete. 

Article 31 : Les visiteurs doivent s'abstenir de tout acte 
susceptible de menacer la securite des personnes et des biens. 

Article 32 : Les controles de securite sont effectues en amont de 
l'entree dans la tour Eiffel. Les visiteurs, munis de leurs billets, doivent 
se positionner avant la zone d'attente correspondant a leur horaire 
de reservation afin de permettre le controle de securite. Pour des 
motifs de securite ou de surete, ii est demande aux visiteurs d'ouvrir 
leurs sacs et paquets et d'en presenter ou d'en faire connaitre le 
contenu a l'entree ou a la sortie du monument, comme a tout endroit 
sur le site a la requete du personnel et des agents de securite. 

Article 33 : Le refus de deferer aux dispositions imposees 
lors des controles de securite, les troubles et nuisances 
imposes aux autres visiteurs ou les atteintes a l'integrite du 
monument et de ses installations entrainent !'interdiction 
d'acces ou !'eviction immediate du monument sans indemnite. 

Article 34 Les objets abandonnes paraissant presenter 
un danger pour la securite du monument pourront etre 
detruits sans delai ni preavis par les services competents. 

Article 35 : L'ensemble du site de la tour Eiffel est place sous 
surveillance video et les images sont enregistrees et conservees 
jusqu'a trente (30) jours. Conformement a la loi n° 95-73 du 21 
janvier 1995, toute personne interessee peut, aux conditions definies 
par la loi, avoir acces aux enregistrements qui la concernent. 

Article 36 : II est demande de signaler a un agent d'accueil tout 
accident, malaise d'une personne ainsi que tout evenement anormal 
ou presence d'objet ou de sac laisse sans surveillance. Si parmi les 
visiteurs, un medecin, infirmier ou un secouriste intervient, ii doit 
presenter sa carte professionnelle a l'agent d'accueil et demeurer 
aupres du malade ou de l'accidente jusqu'a son evacuation ; ii est invite a 
laisser son nom et son adresse au personnel present sur les lieux. 

Article 37 : En presence d'un debut d'incendie, le plus grand calme 
doit etre observe. II est demande de signaler le sinistre immediatement : 
verbalement a un agent d'accueil ou a tout membre du personnel present 
sur le site, par !'utilisation des boitiers d'alarme repartis dans les espaces et 
relies au paste central d'incendie. Si !'evacuation totale ou partielle du 
batiment est necessaire, ii y est precede dans l'ordre et la discipline sous 
la conduite du personnel, conformement aux consignes rei;:ues. 

Article 38 : Conformement a !'article 223-6 du code penal (non­
assistance a personne en danger), chacun est tenu de preter main­
forte au personnel lorsque le concours des visiteurs est requis. 

Article 39 : En cas d'affluence excessive, de troubles, de greve et de 
toute situation de nature a compromettre la securite des personnes et et 
des biens, ii peut etre precede a la fermeture totale ou partielle du 
monument a tout moment de la journee ou a la modification des horaires 
d'ouverture. 

Article 40 : La responsabilite de la societe ne saurait etre engagee en 
cas de : vol (pickpockets), perte ou dommage de quelque nature qu'il soit 
pendant la visite, panne ou mise hors service des moyens d'ascension ou 
des equipements techniques, limitation d'acces a certaines zones ou 
fermeture partielle du monument, par decision de la direction de la SETE 
ou par decision de toute autorite administrative ou publique autorisee 
pour des raisons de securite, d'entretien, de forte affluence ou de 
conditions meteorologiques defavorables. 

Article 41 : Toute personne egaree est confiee a un agent d'accueil qui le 
conduit au Point Information. 

Article 42 : II est strictement interdit de passer tout objet au travers des 
grilles panoramiques presentes aux etages (telephone portable, appareils 
photos, etc.). En cas de chute d'un objet a travers ces grilles, le signaler 

verbalement a un agent d'accueil. Votre responsabilite pourra etre mise 
en cause. 

VI/ PRISES DE VUE, ENREGISTREMENTS, ENQUETES, A USAGE 

PROFESSIONNEL 

Article 43 : Tout enregistrement professionnel audio et/ou visuel dont 
le personnel et le public pourraient faire l'objet necessite, outre l'accord 
formel de la SETE, l'accord des interesses. La SETE decline 
toute responsabilite vis-a-vis des tiers en cas d'infraction a ces 
dispositions. 

Article 44 : Sans prejudice des dispositions de !'article precedent, la 
photographie professionnelle, le tournage de films, l'enregistrement 
d'emissions radiophoniques, de television et d'lnternet et de 
reseaux sociaux sont soumis a des regles particulieres. lls doivent faire 
l'objet d'une demande prealable formulee par ecrit et adressee a la SETE. 
L'autorisation ecrite doit etre presentee lors de tout controle sur le 
monument. 

Article 45 : Toute enquete, tout sondage d'opinion aupres 
des visiteurs doit etre soumis a une autorisation ecrite prealable de la 
SETE. 

Article 46 : Les visiteurs ant interdiction de prendre en photo et en video 
le personnel de la tour Eiffel et tout intervenant professionnel sur le site de la 
tour Eiffel sans leur accord expres. Conformement a !'article 9 du code 
civil (non-respect de la vie privee) et !'article 226-8 du code penal 
(non-respect du droit a l'image), toute contrevenance a ces principes 
pourra faire l'objet de poursuites judiciaires par la SETE et/ou les 
interesse(e)s. 

VII/ OBJETS TROUVES 

Article 47 : Les visiteurs sont invites a verifier qu'aucun effet 
personnel n'a ete oublie lors des controles de securite ou durant la 
visite. Les visiteurs peuvent signaler la perte de leurs effets 
personnels au Point Information situe sur le parvis ou nos equipes 
feront au mieux pour tenter de retrouver rapidement leurs biens. Les 
visiteurs ayant quitte le site peuvent remplir la declaration de perte en 
ligne via notre site www. toureiffel.paris. Les objets trouves peuvent etre 
restitues a leur proprietaire par colis postal. Les objets trouves et non 
reclames sont envoyes chaque mois au service des objets trouves de la 
prefecture de Police de Paris. 

VIII/ RECLAMATIONS ET LITIGES 

Article 48 : Toutes les reclamations relatives aux conditions de visite 
doivent etre formulees sur place afin que soit envisagee une solution. 
S'agissant des reclamations relatives a l'achat, a la delivrance et a la validite 
des billets, la SETE n'accepte que les reclamations relatives aux billets vendus 
aux caisses du monument ou sur sa billetterie en ligne accessible via les 
adresses suivantes : http://www.toureiffel.paris/ & http://ticket.toureiffel.fr/. 

Les reclamations relatives a l'achat, a la delivrance et a la validite des billets 
doivent en premier lieu etre formulees sur place ou en contactant le service 
clientele de la SETE : par telephone : pour les particuliers au 09 69 36 27 07 
(prix d'un appel local vers un paste fixe en France metropolitaine) du lundi 
au samedi de 9h00 a 18h00 hors jours feries ; pour les professionnels : au 09 
69 36 72 48 (prix d'un appel local vers un paste fixe en 
France metropolitaine) du lundi au samedi de 9h00 a 18h00 hors jours 
feries ; pour les professionnels : au 09 69 36 72 48 (prix d'un appel local 
vers un paste fixe en France metropolitaine) du lundi au vendredi de 
9h00 a 18 hOO hors jours feries; par mail : pour les particuliers : 
serviceclients@ toureiffel.paris , pour les professionnels 
professionnels@toureiffel. paris. Le client consommateur qui reside en 
France ou dans un autre Etat membre de l'Union europeenne au 
moment de son achat peut recourir gratuitement a un mediateur de la 
consommation en vue de la resolution amiable de tout litige contractuel 
qui l'opposerait a la SETE dans le cadre des presentes, dans les 
conditions prevues aux articles L. 151-1 et suivants et R. 152-1 et 
suivants du code de la consommation. A cet effet, la SETE garantit au 
Client le recours effectif a un dispositif de mediation de la 
consommation. Les coordonnees du mediateur de la consommation dont la 



SETE releve sont les suivantes : MTV Mediation Tourisme Voyage BP 80 
30 75 823 Paris Cedex 1-www.mtv.travel. 

Le Client consommateur qui reside en France ou dans un autre etat 
membre de l'Union europeenne au moment de son achat en ligne 
peut egalement consulter la plateforme europeenne de resolution 
en ligne des litiges (https://webgate.ec.europa.eu/odr/main/index. 
cfm?event=main.home.show&lng=FR) et y recourir en vue de la resolution 

amiable de tout litige contractuel qui l'opposerait a la SETE dans le 

cadre des presentes. Entin, le client consommateur qui reside dans un 
autre etat membre de l'Union europeenne au moment de son achat peut 
consulter le site Internet de la commission d'evaluation et de controle 
de la mediation de la consommation (http://www.mediation-conso. 
fr/) afin de beneficier de !'assistance et des informations necessaires 
pour etre oriente vers l'entite de reglement extrajudiciaire des litiges de 
consommation competente dans un autre etat membre. Toute action 
judiciaire sera de la competence des tribunaux de droit commun. 

Article 49 : Le present reglement de visite est soumis 
au droit franr;:ais. Toute action judiciaire sera de la 
competence exclusive des tribunaux de droit commun. 


